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I. 
Remarques préliminaires du président
1. Le président, Julio Miranda Calha (PT), ouvre la séance et souhaite la bienvenue aux membres et aux orateurs. Il remercie chaleureusement la délégation polonaise d’avoir  organisé cette réunion à Varsovie.

II. 
Adoption du projet d’ordre du jour [210 DSC 10 F rév.1]

2. Le projet d’ordre du jour est adopté sans observations.

III. 
Adoption du compte rendu de la réunion de la Commission de la défense et de la sécurité tenue à Riga, Lettonie, le dimanche 30 mai 2010 [153 DSC 10 F]

3. Le compte rendu de la réunion tenue à Riga est adopté.

IV. 
Procédure pour les amendements au projet de résolution L’Afghanistan en route vers la transition [251 DSC 10 F rév.1]

4. Le président rappelle à la commission que l’échéance pour le dépôt d’amendements au projet de résolution L’Afghanistan en route vers la transition a été fixée au samedi 13 novembre 2010 à 13 heures, et précise les procédures à suivre pour amender le projet de résolution. 

V. 
Exposé de Bodgan Klich, ministre de la Défense nationale, République de Pologne, Principales tâches de l'OTAN après le Sommet de Lisbonne : défense collective, gestion des crises et promotion de la stabilité internationale
5.
Bogdan Klich replace son intervention dans le contexte du sommet qui doit se tenir prochainement (novembre 2010) à Lisbonne, où les pays membres de l’OTAN se pencheront sur des questions qui revêtent une importance critique non seulement pour l’OTAN mais aussi pour la sécurité internationale en général. Le nouveau Concept stratégique qui doit être adopté à Lisbonne sera axé sur les trois tâches principales de l’Alliance, à savoir la défense collective, la gestion des crises et la sécurité en coopération.

6.
Le ministre met spécialement l’accent sur la défense collective car il s’agit selon lui d’une question présentant un intérêt tout particulier pour les nouveaux pays membres. Il rappelle à la commission que les sensibilités particulières des pays membres doivent être prises en compte dans la réflexion sur les moyens qui permettront de relever ces nouveaux défis.

7.
M. Klich examine ensuite de manière détaillée chacune des trois tâches primordiales de l’Alliance. La première, à savoir la défense collective, reste selon lui essentielle, sachant qu’il faudra avant tout pouvoir préserver l’équilibre entre les fonctions liées à l’article 5 du Traité de Washington et les autres tâches nécessaires. L’OTAN doit pouvoir compter sur tout l’arsenal des instruments indispensables à la défense de son territoire. Il souligne aussi combien il est important de faire en sorte que tous les citoyens des pays membres se sentent à l’abri, car il est crucial, pour être assuré du succès de la mission – notamment en Afghanistan – de pouvoir compter sur le soutien de l’opinion publique. Les mesures de défense collective peuvent prendre appui, premièrement, sur un renforcement des structures de commandement et des forces de l’OTAN, grâce notamment aux entraînements et aux exercices ; deuxièmement, sur l’établissement et l’actualisation périodique de plans de circonstance ; et troisièmement, sur une infrastructure militaire OTAN répartie plus uniformément entre les pays.

8.
M. Klich souscrit aux nouvelles initiatives de transformation qui doivent être adoptées à Lisbonne, parmi lesquelles figure un paquet de capacités critiques devant permettre à l’Alliance de se préparer aux défis actuels et futurs. Il espère également que le processus de rationalisation se poursuivra après Lisbonne, mais constate d’ores et déjà avec satisfaction que le nombre d’agences de l’OTAN va être ramené de quatorze à trois. 

9.
Il évoque ensuite la gestion des crises, tâche, rappelle-t-il, qui a pris une importance croissante au cours de la dernière décennie. Même si elles ont présenté des niveaux d’intensité variables, les différentes opérations de gestion des crises ont presque toujours fait intervenir une composante civile. Il faut donc que l’Alliance renforce sa coopération avec d’autres acteurs, et principalement avec l’Union européenne (UE). L’approche globale adoptée aujourd’hui en Afghanistan offre, indique-t-il, un schéma de fonctionnement valable qui commence à porter ses fruits. D’ici à la fin 2014, le gouvernement afghan sera prêt à assumer la responsabilité globale en matière de sécurité dans tout le pays.

10.
L’Alliance, pour assurer la sécurité, a besoin de partenaires internationaux. La troisième tâche essentielle de l’OTAN est donc la sécurité en coopération et divers  partenaires apportent aujourd’hui des contributions majeures aux opérations de l’Alliance. Une coopération OTAN-UE est indispensable. Les perspectives d’amélioration de cette relation sont prometteuses, mais l’orateur n’escamote pas les problèmes posés par la double appartenance. Il propose donc, en guise de nouveau cadre juridique, un accord Berlin Plus consolidé. Les questions les plus pressantes sont, selon lui, le dialogue politique, un développement capacitaire plus cohérent et la coopération intra-théâtre.

11.
S’agissant des autres questions importantes pour l’Alliance, le ministre épingle la relation avec la Russie, domaine dans lequel il existe selon lui des chances réelles de dégager des intérêts communs qui pourraient servir de tremplin à une coopération renforcée. L’OTAN devra aussi réaffirmer sa politique de la porte ouverte et poursuivre sa coopération avec la Géorgie et l’Ukraine. Enfin, elle devra intensifier ses contacts avec des intervenants majeurs en marge des partenariats déjà établis, comme la Chine, l’Inde et le Pakistan.

12.
Le ministre conclut son exposé en déclarant que les pays membres de l’OTAN doivent se forger une vision commune de l’avenir et tenir compte des attentes particulières de chacun d’entre eux tout en dégageant un équilibre qui convienne à tous. 

13.
Le débat qui suit l’exposé de M. Klich est axé sur la coopération OTAN-UE et notamment, sur les incidences possibles d’un éventuel Accord Berlin Plus consolidé ; sur le rôle de l’OTAN en matière de cyberdéfense, en particulier sous l’angle des articles 4 et 5 du Traité de Washington ; et enfin, sur la poursuite de l’élargissement de l’Alliance.

14.
Pour M. Klich, la coopération OTAN-UE est une question fondamentale à laquelle l’Alliance doit trouver une réponse. Les formes de sécurité fournies par les deux organisations devraient être complémentaires. Il faut éviter les doubles emplois inutiles, indique-t-il, tout en relevant que le terme « double emploi » peut être interprété de diverses manières. C’est ainsi que, contrairement à certains autres pays membres, la Pologne est ouverte jusqu’à un certain point aux doubles emplois, et serait par exemple favorable à la mise sur pied d’une cellule de planification opérationnelle pour les missions de l’UE. L’Union devrait, pour sa part, privilégier des capacités européennes autonomes par rapport à celles de l’OTAN, ainsi que la coordination sur le terrain. Il est certes difficile de faire progresser la coordination OTAN-UE aux échelons supérieurs, mais l’Assemblée parlementaire pourrait, souligne-t-il, jouer un rôle positif dans ce domaine. Les plans points par points prônés aujourd’hui par la haute représentante de l’Union pour les Affaires étrangères et la politique de sécurité et par le Secrétaire général de l’OTAN sont compatibles et réalisables.

15.
Le ministre Klich est tout à fait favorable à une prise en charge de la cybersécurité ainsi que de la défense antimissile et de la sécurité énergétique dans le cadre de l’article 5. La Pologne compte oeuvrer fermement en ce sens. 

16.
Il est également partisan d’un maintien de la politique de la porte ouverte à de nouveaux Etats membres, en particulier la Géorgie et l’Ukraine, même si, dit-il, ces deux pays entretiennent avec l’OTAN des relations différentes à plusieurs égards.

VI. 
Exposé du général Mieczyslaw Cieniuch, chef d’Etat-major des forces armées polonaises, sur La contribution militaire de la Pologne à l'OTAN - différents volets
17.
Le général Mieczylaw Cieniuch présente aux membres de la commission un exposé sur l’ampleur et la diversité de l’engagement militaire de son pays au sein de l’OTAN.

18.
Conformément à sa stratégie d’engagement, la Pologne privilégie les opérations dirigées par l’OTAN et par l’UE. Au cours de la dernière décennie, les forces polonaises ont pris part à toute une série de missions placées sous le commandement de l’OTAN, de l’UE et des Nations unies, et sont aujourd’hui présentes au sein de la coalition déployée en Irak. On trouve actuellement des militaires polonais dans la Force internationale d’assistance à la sécurité (FIAS), la Mission OTAN de formation en Irak (NTM-I), la Force pour le Kosovo (KFOR), la force de l’Union européenne (EUFOR), l’Opération Active Endeavour de l’OTAN et un certain nombre de missions d’observation. Le général  Cieniuch évoque de manière détaillée la participation de son pays à la mission en Afghanistan où sont déployés, à l’heure actuelle, quelque 2 600 soldats polonais, soit le septième contingent national le plus important.

19.
Le général évoque ensuite de manière détaillée les diverses autres contributions plus générales de la Pologne à l’OTAN, comme son apport à la Force de réaction (une priorité absolue pour les forces armées polonaises), ses efforts de modernisation, sa participation aux contingents multinationaux, aux entraînements et aux exercices ainsi que son rôle dans la défense antimissile.

20.
Le général Cieniuch mentionne enfin les efforts que déploie la Pologne dans le contexte du nouveau Concept stratégique, qu’il s’agisse des capacités et mesures de défense en rapport avec l’article 5, de la détermination de fonctions bien précises pour l’Alliance, de la constitution de capacités militaires suffisantes pour répondre aux besoins ou encore, de l’action efficace que doit pouvoir mener l’OTAN dans les limites du territoire couvert par son mandat et au-delà.

VII. 
Exposé de Stanislaw Koziej, chef du bureau de la Sécurité nationale, Intérêts nationaux et Stratégie de l'Alliance
21.
Stanislaw Koziej livre à la commission une analyse du nouveau Concept stratégique sous l’angle des intérêts de son pays.

22.
Il souligne que, pour développer une stratégie conjointe, tous les pays membres doivent commencer par se doter d’une stratégie qui leur soit propre. Il fait l’apologie du processus de décision en usage au sein de l’Alliance et rappelle comment les stratégies conjointes étaient mises au point à l’époque du Pacte de Varsovie : définies par Moscou, elles étaient simplement réparties entre les membres du Pacte qui n’avaient plus qu’à les mettre en œuvre.

23.
Pour M. Koziej, les Etats doivent commencer par s’occuper d’eux-mêmes tout en s’inspirant de ce que peuvent leur apporter des éléments extérieurs – l’élément extérieur le plus important pour la Pologne étant l’OTAN. Si la raison principale de l’adhésion de la Pologne à cette dernière a été la protection assurée en vertu de l’article 5, la défense collective n’apparaît pas aujourd’hui comme un acquis aussi définitif que son pays ne l’aurait souhaité. Le nouveau Concept stratégique devrait dès lors offrir une interprétation précise de l’article 5, et notamment comporter des références aux plans de circonstances, aux manœuvres, aux exercices ainsi qu’aux infrastructures de défense. 

24.
Pour M. Koziej, la défense antimissile offre un moyen de riposter à la prolifération des armes de destruction massive (ADM) et de leurs vecteurs – lesquels sont souvent brandis par des Etats voyous mais pourraient aussi tomber, dans le futur, dans les mains d’organisations terroristes. La dissuasion stratégique au moyen d’armes nucléaires n’a pas véritablement de sens dans le cadre de relations asymétriques avec des Etats voyous ou des terroristes. La défense antimissile, par contre, si elle s’avère inefficace dans les relations proportionnées, serait un excellent moyen de contrer un chantage nucléaire auquel pourraient se livrer de tels acteurs. Un système global de défense antimissile dirigé contre ces menaces de moindre envergure serait donc concevable à l’avenir.
25.
Pour M. Koziej, la mise sur pied d’un système de sécurité en coopération constitue la voie à suivre en matière de sécurité internationale. Instaurer une structure sécuritaire de plus ne servirait toutefois pas à grand-chose. Aujourd’hui, ce sont les structures en réseau faiblement liées qui s’avèrent plus prometteuses. Une coopération systématique OTAN-UE dans le cadre d’un « tandem de sécurité », comme il l’appelle, s’avère à cet égard déterminante. Une première étape pourrait être la mise sur pied d’un Conseil de sécurité OTAN-UE. 

26.
Le débat qui succède à l’exposé de M. Koziej porte sur les relations avec la Russie dans le cadre de la défense antimissile, la nécessité de faire en sorte que la menace posée par les missiles reste virtuelle, la position de la Russie dans la structure européenne de sécurité, le besoin de renforcer la dissuasion et la défense en Europe, l’indispensable adaptation  de la Stratégie de sécurité européenne et ce qui ferait la spécificité du Conseil de sécurité OTAN-UE.

27.
Pour M. Koziej, une coopération OTAN-Russie dans le domaine de la défense antimissile est possible, et même nécessaire. L’option d’un système intégré n’est pour le moment ni envisageable, ni retenue par les deux parties. L’orateur a toutefois noté qu’un membre de la délégation russe avait clairement laissé entendre, dans ses interventions, qu’un dialogue « pragmatique » était possible. Il va de soi, selon lui, que la menace représentée par les missiles, à laquelle est censé parer le bouclier antimissile, doit rester abstraite. La défense antimissile est bien une solution préventive – une mesure prise en prévision de futures menaces asymétriques.

28.
S’agissant du renforcement de la dissuasion et de la défense, M. Koziej fait remarquer que certaines menaces touchent plus certains pays membres que d’autres et que l’aptitude de l’Alliance à réagir rapidement en cas d’urgence peut être compromise par l’exigence du consensus qui doit sous-tendre toutes les décisions prises au sein de l’OTAN. Des décisions prises d’avance par le biais d’une planification de circonstance minutieuse pourraient contribuer à lever cet obstacle potentiel et à raccourcir le temps de réaction de l’OTAN.

29.
Un Conseil de sécurité OTAN-UE pourrait effectivement constituer le premier pas indispensable sur la voie d’un fonctionnement des deux organisations en véritable tandem. Il faut, pour avancer en la matière, que l’OTAN et l’UE envisagent des modalités réalistes et mènent des pourparlers de haut niveau. En outre, M. Koziej est convaincu de la nécessité d’actualiser la Stratégie européenne de sécurité et souligne qu’avec la publication du nouveau Concept stratégique, le moment est d’autant plus venu pour l’UE de s’adapter aux défis du moment. Dans les faits, la coopération OTAN-UE représente l’enjeu le plus important en termes de relations sécuritaires euro-atlantiques – bien plus que les menaces provenant de l’extérieur.

VIII. 
Examen du projet de rapport général Préparer les forces de sécurité afghanes à la transition [211 DSC 10 F] présenté par Sven Mikser (Estonie), rapporteur général f.f
30.
Après avoir remercié Frank Cook, ancien rapporteur général de la commission, pour les efforts qu’il a investis dans la première version du projet de rapport, Sven Mikser (EE), rapporteur général faisant fonction, relève en guise de préambule que l’Afghanistan a connu un été et un automne 2010 difficiles. Il observe néanmoins que la montée en puissance rapide des troupes permet dorénavant à la FIAS de mieux s’investir dans une stratégie contre-insurrectionnelle populo-centrique.

31.
Le rapport met délibérément en exergue un volet décisif de la mission de l’OTAN en Afghanistan, à savoir les préparatifs devant permettre aux forces afghanes d’assurer, à terme, la sécurité du pays. Quant à savoir si la stratégie actuelle portera ses fruits, il affiche un optimisme prudent et rappelle aux membres combien il peut s’avérer ardu d’évaluer en toute indépendance les progrès accomplis. 

32.
Le principal constat posé par M. Mikser consiste à dire que les efforts déployés par l’OTAN pour mettre sur pied des forces de sécurité afghanes ont très nettement progressé au cours de l’année, et ce grâce à deux initiatives, à savoir la Mission OTAN de formation en Afghanistan et le partenariat intégré avec des unités afghanes. La poursuite de ces processus jouera un rôle tout à fait crucial pour la stratégie plus vaste visant, à terme, à transmettre la responsabilité en matière de sécurité aux autorités afghanes.

33.
M. Mikser évoque en détail les résultats obtenus dans le cadre de la Mission OTAN de formation en Afghanistan, mise en place il y a un an. Il souligne que les responsables de cette mission peuvent effectivement affirmer de manière crédible que les tâches qui leur ont été confiées par l’OTAN ont eu des retombées positives.

34.
Le rapporteur général faisant fonction évoque une autre initiative, distincte mais néanmoins connexe, à savoir le partenariat intégré. Cette approche axée sur le mentorat doit fournir aux unités afghanes les commandants dont elles sont encore dépourvues aujourd’hui. Outre qu’elles forgent la détermination des unités afghanes sur le terrain et donnent l’exemple, les équipes de mentorat font également office de chaînon crucial pour la mise sur pied de certaines capacités, comme le soutien aérien et l’évacuation sanitaire, déclare M. Mikser.

35.
M. Mikser conclut son intervention en soulignant trois aspects. Tout d’abord, le chemin à parcourir pour que les forces afghanes soient en mesure d’assurer la sécurité de leur pays en toute indépendance reste long. Deuxièmement, la poursuite fructueuse de la formation des forces de sécurité peut être compromise par certains revers dans d’autres domaines où la communauté internationale oeuvre en général, comme la gouvernance ou la réforme de la justice. Enfin, la mission en Afghanistan est une entreprise qui s’inscrit dans la durée et doit donc pouvoir s’appuyer sur des ressources suffisantes. Il espère notamment que les membres de la commission encourageront leurs gouvernements respectifs à répondre à la demande pressante en formateurs.

36.
Le rapport suscite un débat fort intéressant sur l’Afghanistan et ses forces de sécurité, au cours duquel sont évoquées de nombreuses questions déterminantes comme la nécessité de mieux coordonner les efforts, le rôle des sociétés de sécurité privées, le calendrier de la transition, les attaques de drones au Pakistan, la formation des forces de police et les divers problèmes qui frappent le domaine de la gouvernance.

37.
En réponse aux observations et aux questions, M. Mikser met en exergue un certain nombre de points qu’il juge importants. Ainsi, il espère qu’après avoir quitté les régions remises aux mains des forces afghanes, les pays se déploieront dans des zones confrontées à un niveau de risque plus élevé. Il fait par ailleurs état des potentialités mais aussi des risques inhérents au transfert du pouvoir à des acteurs régionaux et à la mise sur pied de forces de sécurité locales. Tout en reconnaissant que la coopération internationale n’a pas été dénuée de problèmes, il considère que l’on a pu mettre en place pour la première fois une bonne stratégie unifiée. La police nationale afghane reste un sujet de préoccupation dans le pays, relève-t-il encore, en mettant en avant la corrélation négative entre le temps investi dans une formation de qualité et le nombre de policiers formés.

38.
Le projet de rapport [211 DSC 10 F] ne soulèvant aucune objection, est adopté à l’unanimité.

IX. 
Exposé de Frank Boland, chef de la section Plans de forces de la division Plans de défense et opérations, OTAN, La planification des forces de l’OTAN dans une période d’austérité
39.
Frank Boland commence par expliquer l’objectif de la Direction susmentionnée. Cette direction est chargée d’établir les plans de forces pour les 28 Etats membres de l’OTAN ainsi que pour 18 des 22 pays partenaires de l’Alliance. Elle définit les niveaux des forces et des capacités dont l’OTAN a besoin, coordonne entre eux les plans de défense nationaux, évalue les mesures prises par les pays pour satisfaire aux besoins et se tient prête à répondre à de nouveaux besoins éventuels.

40.
M. Boland indique que, si la planification des forces n’est pas une tâche aisée, elle l’est encore moins dans le contexte actuel de crise économique et financière. Ses services évaluent les efforts déployés par les capitales par rapport aux engagements pris et n’imposent jamais d’objectifs particuliers aux pays. La planification des forces s’effectue, au sein de l’OTAN, dans le cadre d’un processus cyclique, sur la base d’une directive ministérielle publiée tous les deux ans. M. Boland souligne qu’aucune autre organisation n’est dotée d’un processus aussi détaillé et approfondi.

41.
M. Boland indique que l’OTAN est en train de réviser son processus de planification des forces à partir des orientations politiques en vigueur. L’apparition de nouveaux défis plus vastes et de plus en plus diversifiés exige la mise en place d’un nouveau processus. Cette revue va toutefois déboucher sur un « vide » de cinq années, car les derniers objectifs de forces ont été définis en 2008 et les prochains ne seront connus qu’en 2013. 

42.
L’orateur rappelle que les opérations de l’OTAN se font de plus en plus complexes, surtout depuis la mission en Afghanistan. Le nouveau Concept stratégique comporte des orientations dont il faudra tenir compte dans le futur pour une planification de forces plus globale, laquelle devra notamment prévoir une meilleure interaction entre civils et militaires. M. Boland souligne toutefois que l’on ignore encore, à ce stade, si cette nouvelle approche fonctionnera comme prévu ou si l’OTAN sera amenée à se doter d’un mécanisme plus intrusif. C’est aux pays membres qu’il incombera de se prononcer quant au processus à adopter.

43.
Dans le cadre de l’ancien processus de planification des forces, les points de contact les plus importants pour la Direction des plans de forces étaient les ministres de la Défense. Dorénavant, un nombre croissant de ministres seront directement concernés ce qui rendra la planification de forces plus globale et plus inclusive.

44.
La planification des forces confronte l’Alliance à une série de défis, comme la nécessité de trouver le bon équilibre entre opérations relevant de l’article 5 et opérations discrétionnaires ; le renforcement indispensable de la coordination OTAN-UE ; la nature évolutive de l’engagement de l’OTAN au service de la sécurité internationale ; les montants et la qualité des dépenses de défense et, enfin, l’employabilité des forces.

45.
M. Boland cite ensuite des exemples concrets de défis à savoir, entre autres, la coordination OTAN-UE, la logistique et la collecte du renseignement. En guise de conclusion, il rappelle aux participants qu’en période d’austérité, comme c’est actuellement le cas, la planification des forces met l’imagination à très rude épreuve. Il est donc primordial que les parlementaires soient bien au fait de la complexité de ce type d’exercice. 

46.
Le débat qui s’ensuit permet de soulever des questions comme l’accès public aux documents de planification de forces et les relations avec les différents ministères des pays. M. Boland répond que le questionnaire envoyé aux pays membres et les évaluations d’ensemble sont classifiés. Les pays membres ont toutefois été encouragés à réduire le niveau de classification, notamment pour ce qui concerne les résumés – dans certains cas, avec un certain succès. Ceci dit, il s’agit d’une décision qui incombe aux Etats et à eux seuls. S’agissant de la coopération avec les ministères, M. Boland remarque que les nouveaux acteurs parties prenantes au processus n’ont montré aucune réticence. Il dit s’être parfois heurté à un manque de compréhension, mais c’est là une réaction tout à fait logique, car les pays auront besoin d’un certain temps pour s’adapter.

X.
Examen du projet de rapport de la Sous-commission sur l’avenir de la sécurité et des capacités de défense Les armes nucléaires non stratégiques des Etats-Unis en Europe : Un débat fondamental pour l’OTAN [212 DSCFC 10 F]

A. 
Projet de rapport présenté par Raymond Knops (Pays-Bas), rapporteur

47.

Raymond Knops (NL) présente la version définitive du rapport. Ce thème, indique-t-il, recouvre une série de questions fondamentales pour le présent et l’avenir de l’OTAN. Le retour de ce sujet dans les débats de politique générale tenus au niveau élevé au cours de l’année 2010 montre combien l’Alliance aura besoin d’orientations politiques – y compris en provenance des milieux parlementaires – pour trouver une solution raisonnable et sans risque à ce problème. Il souligne dès lors la nécessité de maintenir la dynamique positive qui a animé jusqu’à présent le débat sur la maîtrise des armes nucléaires, le désarmement et la non-prolifération.

48.
M. Knops rappelle combien la vision « Global zéro », qui prône l’élimination de toutes les armes nucléaires déployées dans le monde entier, avait reçu un large soutien lors de la session de printemps de l’Assemblée. Il est cependant crucial, indique-t-il, de prendre des mesures concrètes pour transformer ce noble idéal en un objectif réaliste. Il lance un appel aux membres de l’Assemblée pour qu’ils envisagent la question et fournissent un retour d’information réfléchi quant à ce que l’AP-OTAN et les parlements nationaux pourraient entreprendre en ce sens.

49.
Réduire la dépendance vis-à-vis des armes nucléaires n’est pas chose aisée car deux visions s’affrontent qui avancent chacune de solides arguments, déclare M. Knops. Les partisans du statu quo considèrent que le fait d’accueillir des armes nucléaires américaines sur son territoire relève indubitablement du partage de la charge nucléaire et incarne un lien sécuritaire transatlantique crucial. Mais beaucoup considèrent, par contre, que le besoin militaire auquel sont censées répondre les armes nucléaires non stratégiques n’a jamais véritablement été confirmé, et que la logique militaire sous-jacente à cette approche a disparu à la fin de la Guerre froide.

50.
M. Knops fait le point sur certains développements récents survenus dans le débat sur la maîtrise des armements. Il évoque notamment les cinq principes énoncés par la secrétaire d’Etat américaine Hillary Clinton qui a, entre autres, lancé un appel à la Russie pour qu’elle affiche une plus grande transparence quant au nombre d’armes nucléaires non stratégiques en sa possession et aux sites où elles sont stationnées. Il avance que l’Alliance devrait faire de même, c’est-à-dire prendre l’initiative en divulguant le nombre de ses armes nucléaires non stratégiques stationnées en Europe et leurs différents sites d’entreposage.

51.
D’un point de vue général, le rapport lance un appel pour que les parties prenantes s’engagent plus fermement en faveur d’une réduction des arsenaux d’armes nucléaires et, en particulier des arsenaux d’armes nucléaires non stratégiques. Le sommet de Lisbonne qui doit se tenir en novembre 2010 et le parachèvement du nouveau Concept stratégique de l’OTAN offrent un nouveau tremplin pour entreprendre une revue des capacités et des besoins de l’Alliance en matière de dissuasion. Nonobstant l’issue d’un tel processus, M. Knops propose que soit diffusée une déclaration publique conjointe faisant le point sur les quantités d’armes nucléaires américaines présentes en Europe et leurs lieux d’implantation.

B. 
Commentaires de Simon Lunn, chercheur principal, DCAF, Centre de Genève, maître de recherche, RUSI (Londres)
52.
Au cours des 12 derniers mois, Simon Lunn a eu avec les ambassadeurs et les représentants au siège de l’OTAN des entretiens destinés à recueillir leurs réflexions sur le volet du nouveau Concept stratégique consacré à la politique nucléaire. Il ne s’attendait pas vraiment à ce que les armes nucléaires et, en particulier, les armes nucléaires non stratégiques, se retrouvent au centre d’un débat aussi animé au sein de l’Alliance.

53.
M. Lunn commence par décrire rapidement le contexte de sécurité qui a fortement évolué depuis le Concept stratégique de 1999. Il énonce trois considérations d’ordre général. Tout d’abord, la physionomie de l’Alliance a changé avec l’arrivée, en son sein, de nouveaux pays voisins de la Russie ou proches de ses frontières. Il est évident que l’application de l’article 5 à ces nouveaux membres et, par conséquent, la prise en compte de leurs besoins en matière de sécurité ont modifié la donne sur laquelle repose le dispositif de défense de l’Alliance.

54.
Deuxièmement, il observe que le désarmement a de plus en plus le vent en poupe depuis la fameuse lettre « Global Zéro » signée des « quatre grands hommes d’Etat » - Henry Kissinger, Sam Nunn, William Perry et George Shultz. Pour ces derniers mais aussi pour d’autres, la meilleure façon de contrer la menace croissante que fait peser la prolifération nucléaire consiste à opérer une réduction globale de ces moyens, avec pour objectif de les éliminer entièrement au fil du temps. Dans ce contexte, la signature du nouveau Traité START, qui représente un premier pas décisif en direction de cet idéal « Global Zéro », a été saluée par toutes les parties. M. Lunn s’attend à présent à ce que les choses continuent de progresser dans ce domaine.

55.
Enfin, il y a le contexte de la relation qu’entretient l’OTAN avec la Fédération de Russie. M. Lunn rappelle qu’il s’agit d’un partenariat qui, parfois, peut s’avérer difficile. Vu l’énorme arsenal nucléaire non stratégique russe et l’engagement commun en faveur d’une réduction des armements, le dialogue OTAN-Russie prend de plus en plus de sens et d’importance. M. Lunn rappelle la position bien connue de Moscou, pour qui toutes les armes nucléaires devraient être rapatriées vers leur pays d’appartenance. Or, les armes nucléaires non stratégiques stationnées en Europe appartiennent, dans les faits, à l’Alliance – il s’agit de charges américaines appuyées par des moyens européens - ce qui rend leur rapatriement bien plus compliqué que ne le suggère la proposition russe.

56.
S’agissant des perspectives qu’ouvrirait à cet égard le nouveau Concept stratégique, ceux qui espèrent qu’il tiendra compte des changements et évolutions dont il est question plus haut en seront pour leurs frais, signale M. Lunn. Se référant à l’exposé de M. Knops, il croit pouvoir affirmer sans se tromper que l’Alliance conservera des armes nucléaires aussi longtemps que ces dernières existeront. Un tel positionnement posera naturellement problème du point de vue de l’élimination des arsenaux à l’échelle mondiale. Et, comme la dissuasion stratégique est une donnée incontournable, de sérieuses questions vont se poser quant à la configuration du dispositif nucléaire de l’OTAN.

57.

Le nouveau Concept stratégique ne devrait donc pas modifier le dispositif nucléaire de l’Alliance en profondeur et M. Lunn est plutôt d’avis qu’il recommandera une revue des besoins et des capacités de dissuasion de l’OTAN. Il reste à voir si cette revue se résumera à une analyse sur les armes nucléaires non stratégiques ou s’étendra aux stratégies globales de dissuasion et de défense qui devraient avoir leur place dans ce débat éminemment politique. Une fois encore, si le statu quo est maintenu – et ce sera probablement le cas –  il faudra procéder à la modernisation de certaines plates-formes, et les parlements nationaux seront appelés à se prononcer sur le fond quant à la configuration du futur dispositif nucléaire de l’Alliance.

58.
Enfin, M. Lunn souscrit au point de vue de M. Knops selon lequel des informations plus transparentes sur le nombre d’armes nucléaires non stratégiques et les lieux où elles sont stationnées permettraient de progresser notablement sur la voie du « Global Zéro ». La timide levée du tabou politique qui interdisait jusqu’ici toute évocation d’un dispositif nucléaire différent pour l’OTAN lui semble donc encourageante. Les parlements nationaux seront amenés à débattre sérieusement de cette question dans les 12 à 18 mois qui viennent, lorsque l’Alliance en tant que telle lancera des négociations de fond avec la Russie sur la question des réductions.

59.
Au cours du débat, certains membres de l’Assemblée posent la question de savoir si l’option « Global Zéro » constitue une nécessité stratégique ou ne représente rien de plus qu’un vœu pieux. Certains observent que, d’un point de vue pratique, procéder à l’élimination totale des armes nucléaires et prôner durablement la non-prolifération dans un monde comptant de huit à dix Etats nucléaires - qui, un jour, pourraient bien se retrouver au nombre de vingt - est  une entreprise dont la complexité dépasse de loin la dualité jadis propre à la Guerre froide. D’un côté, il y a ceux qui pensent que les armes nucléaires sont déterminantes pour le partage transatlantique de la charge et de la dissuasion. Pour d’autres, un allégement des arsenaux nucléaires – parallèlement à des réductions opérées par la Russie – serait le meilleur moyen de renforcer la sécurité, car il permettrait d’atténuer les menaces extérieures et ouvrirait la voie à une dépendance nucléaire moins marquée.  Pour ceux qui adhèrent à ce point de vue, le « Global Zéro » est une « vision nécessaire » conforme aux vastes objectifs politiques et de défense de l’Alliance.

60.
Les participants abordent une autre question majeure de politique générale, à savoir le lancement d’un dialogue et d’un partenariat avec la Russie en vue de procéder à des réductions des arsenaux d’armes nucléaires non stratégiques. START constitue certes un premier pas, mais plusieurs membres de l’Alliance dont les territoires sont situés en Europe orientale restent vulnérables en cas d’attaques menées au moyen d’armes nucléaires non stratégiques. Cela étant, la logique militaire justifiant le maintien, par l’OTAN, d’armes nucléaires non stratégiques est en butte à de nombreuses critiques. La plupart des membres et des orateurs considèrent en effet que les armes nucléaires non stratégiques n’ont peu ou pas d’intérêt militaire – même durant la Guerre froide, il n’a pas été question de les utiliser, et le besoin s’en fait encore moins sentir aujourd’hui. Il est évident que ces armes ont un rôle purement politique. Elles sont la représentation symbolique des engagements partagés au sein de l’Alliance et du lien transatlantique. Certains avancent par conséquent qu’il serait possible de les réduire ou de les éliminer sans compromettre la sécurité de l’OTAN, sachant qu’il faudrait alors leur substituer des liens politiques et de défense plus solides aptes à maintenir la cohésion.

61.
Enfin, la question d’une information transparente quant au nombre d’armes nucléaires non stratégiques détenues par l’OTAN et aux sites où elles sont entreposées suscite des échanges assez animés. Tous s’accordent à dire qu’une transparence plus marquée serait souhaitable mais certains, craignant que la Russie ne prenne pas la même direction, se demandent s’il serait opportun de faire unilatéralement le premier pas en ce sens. Les modalités d’une meilleure transparence de l’information sur les armes nucléaires restent donc à éclaircir dans le cadre de négociations futures au sein de l’Alliance ainsi qu’entre celle-ci et la Fédération de Russie.

62.
Le rapport [212 DSCFC 10 F] est approuvé sans objection. 

XI. 
Examen du rapport de la Sous-commission sur la coopération transatlantique en matière de défense et de sécurité La sécurité au sommet du Monde : l’OTAN a‑t‑elle un rôle à jouer dans le Grand Nord ?  [213 DSCTC 10 F] présenté par Ragnheidur E. Arnadottir (Islande), rapporteure

63.
Ragnheidur E. Arnadottir (IS) commence par évoquer les changements climatiques que connaît aujourd’hui le Grand Nord et leurs incidences en termes d’économie et de sécurité. La hausse ininterrompue des températures au cours des dernières décennies a entraîné la disparition de 20 % de la banquise arctique. Suite à ce phénomène, les habitants de la région ont dû procéder à des ajustements difficiles, mais on a également vu apparaître de nouvelles opportunités, la plus notable étant l’ouverture, suite au recul des glaces, de nouvelles voies de navigation permettant d’atteindre la frontière septentrionale de la Russie ou d’emprunter le passage du Nord-Ouest au nord de l’Alaska et du Canada. Des navires commerciaux - cargos et paquebots - ont déjà commencé à croiser dans ces eaux jusque-là non fréquentées, suscitant des préoccupations quant à la sécurité de telles traversées et à leurs incidences sur cet environnement fragile.
64.
Dans ce contexte, d’aucuns s’interrogent quant au rôle que pourrait jouer l’OTAN dans le Grand Nord. Mme Arnadóttir rappelle que vu la présence de cinq pays membres de l’OTAN dans le Grand Nord, l’OTAN a finalement toujours été présente dans la région. La question se pose dès lors de savoir comment l’OTAN devrait se positionner pour tenir compte au mieux du souci qu’ont ces pays de maintenir un « faible niveau de tension » dans le Grand Nord. C’est ici que pourraient intervenir, au premier chef, les capacités de l’Alliance en matière de coordination des secours en cas de catastrophes, dont l’efficacité ne fait aucun doute, et qui pourraient contribuer à remédier à des situations d’urgence dans le cadre, par exemple, d’opérations de recherche et de sauvetage que les infrastructures actuellement présentes dans le Grand Nord ne peuvent malheureusement pas prendre en charge.

65.
Autre question de taille : l’accès de plus en plus aisé à des ressources naturelles comme le gaz et le pétrole, dont un tiers des réserves mondiales seraient, selon les estimations, situées dans le Grand Nord. Tout en soulignant que des questions comme le tracé des frontières, les droits d’accès et des problématiques similaires relèvent des prérogatives des pays membres, Mme Arnadóttir fait remarquer que l’OTAN pourrait jouer là un rôle supplétif. Plus précisément, elle avance que l’OTAN pourrait déclarer expressément son soutien à des cadres internationaux comme le droit de la mer des Nations unies ou le Conseil arctique. Il est indispensable, de toute manière, que tous les pays arctiques soient parties prenantes à ce débat.

66.
Au cours du débat qui suit l’exposé de Mme Arnadottir, les participants déclarent unanimement que pour maintenir un faible niveau de tension dans la région, il faut se garder de militariser cette dernière. Certains s’inquiètent d’une relative montée en puissance militaire dans le Grand Nord. Mme Arnadottir répond que dans la plupart des cas, ces recentrages de capacités vers le Nord sont purement pacifiques et constituent une réponse logique à la visibilité croissante de cette région. Il n’empêche que des malentendus sont possibles et il importe dès lors d’instaurer un dialogue et une coopération plus marqués et soutenus entre toutes les parties, en sorte que la présence de plus en plus visible de différents pays n’entraîne pas un regain de tension.

67.
Plusieurs représentants de pays du Grand Nord interviennent pour réaffirmer les intentions pacifiques de leurs gouvernements dans le Grand Nord ainsi que l’attachement de leurs capitales à la Convention des Nations unies sur le droit de la mer. Un participant avance qu’il faudrait associer au débat d’autres acteurs de premier plan, comme l’Union européenne, de manière à cimenter un positionnement commun et collectif sur les voies de navigation déterminantes pour le commerce mondial. Si les initiatives de la Russie dans le Grand Nord ont effectivement suscité certains malentendus et donné lieu à des réactions en sens divers, les participants au débat s’accordent à dire que des consultations plus poussées contribueront à atténuer d’éventuels bouleversements dans des relations bilatérales et multilatérales restées jusqu’ici pacifiques.

68.

Le rapport [213 DSCTC 10 F] est approuvé à l’unanimité.
XII. 
Examen des amendements et vote sur le projet de résolution L’Afghanistan en route vers la transition [251 DSC 10 F rév.1] présenté par Sven Mikser (Estonie), rapporteur général f.f.
69.
M. Mikser présente la résolution L’Afghanistan en route vers la transition, par lequel l’AP-OTAN invite instamment les pays membres et les parlements de l’Alliance ainsi que l’OTAN à réaffirmer leur volonté constante et durable d’aider le gouvernement d’Afghanistan à créer un climat de sécurité et de stabilité pour ses citoyens. La résolution invite également les autorités afghanes à redoubler d’efforts en ce sens. Les recommandations contenues dans la résolution mettent tout particulièrement l’accent sur les mesures à prendre en matière de sécurité et de gouvernance.

70.
Les participants examinent 11 propositions de modification relatives à des questions comme le rôle de la communauté internationale et en particulier des Nations unies ; la politique « Acheter afghan », qui vise à privilégier les firmes afghanes dans le cadre des acquisitions ; le rôle de premier plan joué par les pays partenaires dans la sécurisation de l’Afghanistan ; l’omniprésence du trafic de stupéfiants et le rôle des femmes dans la résolution des problèmes auxquels est confronté le pays.

71.
La résolution [251 DSC 10 F rév.1] L’Afghanistan en route vers la transition, ainsi amendée, est adoptée à l’unanimité.
XIII. 
Election des bureaux de la commission et des sous-commissions

72.
M. Miranda Calha annonce la procédure relative à l’élection des membres des bureaux de la commission et des sous-commissions, à commencer par l’élection d’un nouveau président, étant donné que son propre mandat est arrivé à son terme. Joseph A. Day (Canada) est élu et reprend la présidence.

73.
Les candidats suivants sont élus : 
Commission de la défense et de la sécurité

Président




Joseph A. Day (CA)

Vice-présidents 



Kursat Atilgan (TR)







Julio Miranda Calha (PT)
Rapporteur général


Sven Mikser (EE)

Sous-commission sur la coopération transatlantique en matière de défense et de sécurité
Président




Sir John Stanley (UK)

Rapporteure



Nicole Ameline (FR)

Sous-commission sur l’avenir des capacités de sécurité et de défense

Vice-présidente



Ragnheidur E. Arnadottir (IS)
Conseil interparlementaire Ukraine-OTAN

Membre




Giorgio La Malfa (IT)
XIV. Présentation des activités de la commission et des sous-commissions en 2011

74.
Le directeur de la commission présente rapidement la version actuelle des programmes d’activité de la commission et des sous-commissions pour 2011.

XV. 
Divers

75.
Un membre de la commission propose que chaque déplacement soit précédé d’une réunion préliminaire à l’échelle de la seule délégation, afin d’évoquer d’éventuelles questions politiquement sensibles qui pourraient se présenter au cours de la visite.

XVI. 
Date et lieu de la prochaine réunion

76.
La date et le lieu de la prochaine réunion de la commission, qui doit se tenir à Washington, sont annoncés.

XVII. Remarques finales
77.
Le président lève la séance. 
� La Turquie reconnaît la République de Macédoine sous son nom constitutionnel.





